
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis rédigé suite au B ureau  syndical du SCoT de lôAire Gapençaise  du 20 mai 2015 . 

 

 
 

Le syndicat mixte du SCoT de lôAire Gapenaise, structure porteuse du SCoT approuvé le 13 décembre 

2013, souhaite faire part de ses observations et de son avis sur le projet de Schéma régional 
dôam®nagement et de d®veloppement durable du territoire compte tenu du r¹le de p¹le et de bassin de 

vie majeur pour les Alpes du sud que joue le territoire de lôAire Gapençaise. 
 

En effet, lôAire Gapenaise, compos®e de 72 communes int®gr®es dans 7 communaut®s de communes et 
une communaut® dôagglom®ration, pr®sente un bassin de vie coh®rent de pr¯s de 80 000 habitants et 

porte un projet de développement ambitieux de son territoire.   

 
Le SCoT intègre les orientations des politiques régionales qui se doivent elles-mêmes dôêtre partagées 

avec les territoires afin dôint®grer les volont®s et orientations locales de d®veloppement. De ce fait, il 
paraît important que les pr®sentes remarques constituent un premier support de discussion ¨ lô®chelle de 

la Région et à la déclinaison territoriale des orientations du SRADDT sur la « maille » comprenant lôAire 

Gapençaise. 
 

Le syndicat mixte du SCoT de lôAire Gapençaise rappelle notamment quôil avait ®mis des avis sur les 
schémas régionaux qui sont intégrés dans le SCoT, notamment sur le Schéma régional climat air énergie 

et ses objectifs territorialisés, et sur le Schéma régional de cohérence écologique.  

20 mai 2015 

Avis du syndicat mixte du SCoT de lôAire Gapenaise 

Schéma R®gional dôAm®nagement et de 
Développement Durable du Territoire 

 
Les documents mis à disposition  :  

 

- le projet de SRADDT (diagnostic prospectif, charte, principes et méthodologie de mise en 
îuvre, annexes), 

- les observations des Personnes Publiques Associées à son élaboration,  
- l'avis de la Conférence Régionale de l'Aménagement et du Développement du Territoire,  

- l'évaluation environnementale, 

- l'avis de l'autorité environnementale.  
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Le syndicat mixte du SCoT de lôAire Gapenaise souhaite que le 
SRADDT intègre les remarques suivantes  : 
 

 
 
 

Diagnostic prospectif 2013 -2020  
 

La carte schématique des « systèmes métropolitains et polarités » représente des « réseaux 

métropolitains » dont le système est hyper-concentré sur le grand arc littoral méditerranéen.  

Lôinfluence et les relations avec les aires urbaines alpines ne sont pas représentées. Il en est de même 

pour le système inter-régional alpin qui est non-représenté et occulte ainsi les échanges et 

d®placements de lôaire urbaine Gapenaise vers la m®tropole Grenobloise ou celle de Turin. 

 
Ainsi, le SRADDT présente certains territoires du massif alpin comme étant «  ¨ lô®cart » des influences 

métropolitaines, ceux-ci étant essentiellement perçus sous le prisme des relations saisonnières liées au 

tourisme ou de lôacc¯s aux ressources naturelles. 
 

ü Le syndicat mixte demande à ce que la carte schématique des « systèmes métropolitains et 
polarités » soit modifiée : 

 

 
 

 
En effet, le pôle de Gap faisant partie des 13 « grandes aires urbaines » de la Région PACA, ses 

relations avec les réseaux métropolitains des régions PACA (Marseille ï Aix-en-Provence) et Rhône-
Alpes (Grenoble) doivent être identifiées dans le SRADDT. 

 

Il est ®galement demand® que le trac® de lôautoroute A51 (jusquô¨ la Saulce et au départ de Grenoble) 
apparaisse sur lôensemble des cartes du SRADDT. 

 
 

 

Liste des modifications 
souhaitées  
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De plus, la compl®mentarit® entre lôaire urbaine de Gap et les territoires m®tropolitains des R®gions 

PACA et Rhône-Alpes se doit dô°tre mieux identifiée et consolidée, notamment à travers les échanges 

®conomiques, lôenseignement sup®rieur, ainsi quôen termes de transports et de déplacements. Le 
massif alpin ne doit pas °tre uniquement peru ¨ lô®chelle de la R®gion comme un espace récréatif et 

de loisirs. 
 

La compl®mentarit® des deux R®gions au travers de lôArc alpin fait la force de la R®gion PACA et de 

lôAire Gapençaise, dans la mesure où ces échanges leur ouvrent aussi des perspectives de se 
repositionner comme un grand carrefour international alpin avec lôouverture sous le massif via le 

Montgenèvre.  
 

Enfin, il est demand® ¨ ce que lôaire urbaine cartographi®e reprenne le p®rim¯tre du SCoT, plus en 
accord avec la réalité du bassin de vie que la simple aire urbaine INSEE. 
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La charte  
 
      Les paris du SRADDT  
 

Pari 1 ï Une R®gion qui fait soci®t® et qui accueille : le pari de lô®galit® et des 
solidarités territoriales 

Le projet de SRADDT propose de prioriser les rythmes de développement démographique en fonction 

du degré de centralité selon 4 catégories (métropoles et agglomérations / villes de niveau régional / 

les petites villes, de plus de 5 000 habitants / les petites centralités). Lôobjectif af fiché dans le projet 

de SRADDT est dôintensifier la croissance des espaces urbanis®s des agglom®rations et des centres 

locaux, et de maîtriser la croissance des centres de proximité. 

A lô®chelle des Hautes-Alpes, le territoire compte une agglomération et seulement 2 communes de 

plus de 5 000 habitants. Lôorganisation du d®veloppement du territoire ne peut pas être polarisée 

autour de 3 communes ¨ lô®chelle dôun territoire de montagne, contraint par son relief et qui sô®tend 

sur 4 550 km².  

Le syndicat mixte précise que le projet de développement porté par le SCoT vise à la fois à permettre 

le développement de toutes les communes du territoire et de rééquilibrer le développement autour de 

4 bourgs principaux que sont Chorges, Veynes, Tallard et Saint-Bonnet-en-Champsaur afin de réduire 

le polycentrisme de la ville centre, Gap, en sôappuyant sur ces quatre polarit®s secondaires renforc®es.  

En effet, lôarmature urbaine de notre territoire repose sur la ville centre, Gap, qui compte plus de 

40 000 habitants, mais également sur 4 bourgs principaux, des bourgs relais, des bourgs locaux et 

des villages (communes de moins de 400 habitants). Cette armature urbaine est support dôun 

développement démographique et résidentiel organisé autour de plusieurs polarités et non 

uniquement autour de sa ville centre.  Elle traduit lôengagement du territoire ¨ minorer les obligations 

de d®placements de ses r®sidents par lôoptimisation et le renforcement des liaisons de proximit®. 

Armature urbaine et rurale du SCOT
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Concernant les leviers cit®s dans le projet de SRADDT afin dôintensifier la production de logements, le 

syndicat mixte du SCoT pr®cise quôil a déjà travaillé avec la Région pour identifier les premiers enjeux 

dôune strat®gie fonci¯re qui sera ¨ affiner et à concrétiser dans le cadre de la mise en îuvre du SCoT. 

Par ailleurs, en r®action ¨ lôorientation du SRADDT qui vise ¨ privil®gier lôeffort de construction neuve 

des pôles urbains les mieux desservis par les transports collectifs et notamment le train (p.13 de la 

charte du SRADDT), le syndicat mixte précise que, dans les territoires ruraux, les transports collectifs 

ne peuvent se réduire au train et que les autres modes de transports collectifs (notamment les cars) 

sont également à prendre en compte du fait de s politiques départementales, régionales et nationales 

(projet de Loi Macron qui libéralise les transports en commun par autocars) qui visent à développer ce 

mode de transport, permettant ainsi aux petites communes de se développer. De même, les solutions 

dôoptimisation dôusage des v®hicules l®gers (covoiturage, copartage) constituent un potentiel  

dôamélioration substantielle des déplacements dans les espaces de très faible densité. 

Concernant lôing®nierie territoriale, la mise en îuvre du SCoT renforce la nécessité de disposer 

dôoutils et de lôing®nierie nécessaires au suivi du SCoT, notamment ¨ travers lôobservation territoriale. 

Le syndicat mixte du SCoT pr®cise quôil poursuit son partenariat avec lôAgence dôUrbanisme de la 

Région Grenobloise (AURG) afin de disposer dôune assistance ¨ ma´trise dôouvrage dans la mise en 

îuvre du SCoT, notamment au niveau des questions m®thodologiques, et souhaite quôelle puisse °tre 

incluse dans les partenariats initiés par la Région avec les Agences dôurbanisme. 

ü Le syndicat mixte demande à ce que le schéma de synthèse « organisation structurée du territoire 
régional » soit modifié :  

 

Liste des modifications 
souhaitées  
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Pari 2  ï Le pari de la transition écologique et énergétique 

 

La carte de synthèse « transition énergétique » présente une vision réduite à la Région PACA de la 

production dô®nergie endogène, mais qui ignore les liens producteurs/consommateurs, notamment en 
termes dôinterconnexions avec la région Rhône-Alpes et avec lôItalie : 

- alimentation électrique depuis les centrales situées en région Rhône-Alpes ; 
- alimentation électrique de Rhône-Alpes depuis Serre-Ponçon. 

 

 
ü Le syndicat mixte demande à ce que le schéma de synthèse « transition énergétique » soit 

modifié : 
 

 
 
 

En matière de développement des énergies renouvelables, le syndicat mixte demande à ce que la 
solidarité territoriale soit affichée dans un principe de réciprocité entre frange littorale (éolien en mer, 

thalassothermie, systèmes mutualisésé) et massifs alpins (solaire, ®olien, hydrauliqueé). 

Les investissements régionaux sont de plus nécessaires pour stocker les énergies produites et les 
orienter vers des usages de proximité. Les apports considérables des futurs réseaux électriques 

« intelligents è vont concourir ¨ pouvoir am®liorer la consommation sur place de lô®nergie produite 
localement. 

 

Lôam®nagement durable du territoire r®gional doit °tre bas® sur la pr®servation et la valorisation des 
ressources de tous les territoires : le territoire alpin ne doit pas seulement être identifié comme 

« r®serve verte et dôeau » de la Région. 
 

Il est également rappelé que Serre-Ponçon ne joue pas quôun rôle important en matière de production 
dô®lectricit®, mais aussi et principalement en matière dôagriculture (150 000 hectares de terres 

agricoles sont irrigués via les pr®l¯vements dôeau sur la Durance et le Verdon), de gestion des crues et 

dôalimentation en eau potable, de support ¨ lôactivit® touristique locale.

Liste des modifications 
souhaitées  
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Pari 3  ï Le pari de nouvelles voies de développement économique 
 
Le d®veloppement ®conomique est peru par la R®gion sous le prisme de lôinnovation mais, pour les 
territoires ruraux, les enjeux de maintien des emplois en place (notamment li®s ¨ lô®conomie 

résidentielle) et du développement des circuits courts doivent également être identifiés comme enjeux 

prioritaires. Les nouvelles fili¯res issues de lô®conomie verte, de lô®conomie sociale et solidaire, ou de 
productions fondées sur des ressources locales, sont à mettre en relation avec la localisation 

dôentreprises soucieuses dôun nouveau cadre de vie pour exercer leurs activités. En effet, lôun 
des paris de la transition énergétique ne saurait nier les impacts du changement climatique, amenant 

à faire des ruptures potentiellement importantes avec l es modèles économiques actuels. 

 
Le syndicat mixte demande également à ce que les objectifs de maintien et de développement de 

lôenseignement sup®rieur, des formations professionnelles et de la recherche, notamment sur les 
filières spécialisées (énergie, éco-constructioné) et sur les filières de niches (ex : polya®roé) de lôAire 

Gapençaise soient affichés dans le SRADDT. 

 
 

ü Le syndicat mixte demande à ce que le schéma de synthèse « les nouvelles voies de 
développement économique » soit modifié : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       Les orientations spatialisées  
 
 
Echelle régionale 
 
Le syndicat mixte demande à ce que les relations avec les métropoles et les régions voisines soient 

identifiées dans le SRADDT. 
 

Le syndicat mixte précise que le projet du SCoT assure un d®veloppement territorial ¨ lô®chelle de tout 

le périmètre de lôAire Gapenaise selon une armature urbaine et rurale qui hiérarchise le rôle de 
chacun des pôles qui la compose. 

Liste des modifications 
souhaitées  
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LôOIR Val de Durance prend en compte la ville de Gap sans inclure son bassin de vie : dans une 
logique de développement territorial dô®chelle r®gionale, le syndicat mixte du SCoT demande à ce que 

son périmètre soit étendu ¨ lôensemble du bassin de vie de lôAire Gapenaise (qui repr®sente 54% de 
la population et des emplois des Hautes-Alpes). 

 

De plus, le syndicat mixte du SCoT demande ¨ ce que les axes de d®veloppement li®s ¨ lô®conomique, 
au touristique et au développement résidentiel soient id entifiés comme les principaux axes de 

développement stratégique au niveau du territoire et de la Région.  
 

ü Le syndicat mixte demande à ce que la carte des orientations spatialisées soit modifiée : 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

Concernant la ressource en eau, le territoire ne 
doit pas seulement être perçu comme un 

« r®servoir dôeau » mais également comme un 

lieu de consommation (eau potable, 
agricultureé).  

De plus, il convient dôidentifier les terres 
irriguées de notre territoire comme 

représentant un enjeu majeur lié à la 

disponibilité de la ressource en eau pour 
lôagriculture (arboriculture, maraîchage et 

cultures fourragères notamment).  
Le SRADDT ne saurait nier les impacts de la 

mise en place de la loi LEMA et des débits 
réservés, ni les tensions engendrées entre les 

diff®rents usages de lôeau. Le Syndicat mixte du 

SCoT demande à ce que les solidarités 
territoriales soient revues en conséquence en 

matière dô®changes dôeau. 
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Annexe s : Déplacements, Transports  
 

 
 

Le syndicat mixte demande à ce que le maillage régional à partir des métropoles ne se fasse pas au 
d®triment de syst¯mes astucieux ¨ trouver ¨ lô®chelle des polarit®s r®gionales et locales. Lôapproche 

polycentrique doit ®galement °tre travaill®e ¨ lô®chelle des d®placements internes aux aires urbaines 

et bassins de vie. 
 

Le syndicat mixte demande à ce que figure sur la carte « ambitions pour les transports et 
déplacements » : 

- le confortement de la ligne ferroviaire Paris-Briançon et de la ligne ferroviaire Veynes-Grenoble 

comme projets prioritaires au niveau de la Région, compte tenu de leur rôle de liaison entre les 
aires urbaines des Alpes et les métropoles du nord du territoire national, et de levier de 

développement touristique des Alpes du Sud ; 
- le prolongement de la liaison Val de Durance jusquô¨ Oulx via le tunnel du Montgen¯vre. 

 
 

ü Le syndicat mixte demande à ce que la carte « ambitions pour les transports et déplacements » 

soit modifiée :  
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